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D o s s i e r  d e  p r e s s e  
 
 

France A.D.O.T. 12 informe le grand public depuis plus de 20 ans 

 

Nos missions : 
 

 promouvoir le don d’organes dans le respect de l’éthique : anonymat, gratuité, volontariat, diffusion de carte de 

donneur 

 promouvoir le don de moelle osseuse 

 promouvoir le don de tissus humains et de cellules humaines 

 promouvoir le don de sang 

 apporter la réflexion aux Pouvoirs Publics dans le cadre de la révision de la Loi de Bioéthique 

 

Notre principale activité est d'inviter le grand public à réfléchir autour du don d'organes en l'informant 

par le biais de manifestations publiques sur le plan départemental et en particulier, celle de la Journée Nationale 

du Don d’Organes, qui est fixée autour du 22 juin chaque année. 
 

Pour 2011, plusieurs manifestations se tiendront : 
 

 Mardi 14 juin : avec l'Association des Donneurs de Sang de Millau pour la Journée Mondiale du Don de Sang 

 Mercredi 22 juin : CH Jacques PUEL de Rodez (9 h 00 à 17 h 00) avec l'équipe de Coordination de prélèvements d'organes 

 Jeudi 23 juin : marché de Villefranche-de-Rouergue 

 Vendredi 24 juin : marchés de Decazeville et d’Espalion 

 Samedi 25 juin : marchés de Saint-Affrique et de Rodez (Carrefour St Etienne) 

 

Dons d’Organes : chiffres clés 2010 (source Agence de la Biomédecine) : 
 

 4 708 malades ont été greffés (tous organes confondus) 

 1 476 personnes ont été prélevées 

    281 greffes de reins ont été réalisées à partir de donneurs vivants 
 plus de 14 400 personnes sont inscrites chaque année sur la liste d’attente d’un organe (au 10/02/2010) 

 

Un donneur permet de greffer 4 personnes en moyenne. 

 

51,6 % des prélèvements possibles ne sont pas effectués par opposition au prélèvement : 
 

 refus du défunt ou de la famille (le manque d’information sur la volonté du défunt est l’une des principales causes de refus 

des familles), autres (Procureur, administration) : 33,7 % 

 antécédents médicaux : 10,6 % 

 obstacle médical : 7,1 % 

 autre : 0,26 % 

 

Répartition nationale des greffes (dont donneurs vivants) en 2010 

 

Rein     2 892 
    
Foie   1 092 
    
Cœur   356 
    
Poumon   244 
    
Cœur-Poumon   19 
    
Pancréas   96 
    
Intestin   9 
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